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par clevant Lgujs Btiorrns iirirnor:il 0r'i*l et son colli:gue notaires i Pert-au-trin
ce s6ussignes.Ust ucruJ.,;Iru i,:&ltsier1' rrupltif,:te }lsntas avocat 16put6 au cerpa L6gis
lertifprupri6talreiemE''ul,t:'rtei'ci'tir:icill6ence+"-'J''vi11e'Locluelap:'rcespr6
sontes yendu sous }a garirlttle tie far"u et de droi+".1 la llaitian Amdrican Sugar

crmpaly ce accept6 pour elle par ,(essieuls'A.J.Greif et I{.C.Staud.e tous deux

majeurs et maii6s it; pl,enrier ingtnieur demourant i New Yodc (ntats Unis dtAm6

;;;;)i,r-,,"*""a ,Baniguii,,1, c1en,eul';nt l rort-au{rinc" (ttaiti) reprSsontants et
fondns de pouvoir de faii, uri 1a liaitian am6rican Sug:r:: Company S:?l6t6.organis6e
et exigtant en vertu ries lois de l-ril'bat de Del 'ware (Utats Unis drAm6rique)ci
aprbs cltisign6o.La Centraie les d.its *ieurs A.J.Oreif et H.C.Staud.e srnt auteris<lr
A agir en leur clua1it6 sus exprimiiu €B vertu drwte precuration i eux conf6rer
par 1,,. I{aitian.{*6rir*r, Sugrir Compariy ciarrs 1;r villo d'e Ney Yrrk (Etatc Unis drilnt
;i;";; alx neuf Jurliet mil- neuf oent seize par.teva.nt Me Joseph A.Caros nrtai
,r'prblique preourati6n tra.iiu te p.,r lylonsieur Isnard. Raymon interprb\d6sign6
p€ir mc,rls.i eur Le llryeir tlu Tl,ibunai civil cte ce resserrt sn vertu de srn ordonni''n

". 
en date du ]u r.tt f9.l-6 i ce pr6sent.l.o-Une quantitri de Dsux csnt trente

or.r,rtre carreaux de terre ci6penoant de lthribitation Dessources sirc en Ia pI aine
:-rt
cl.u uu1 ee Dac coir0rirunc de la Creix dss' Souquets 1ac1ua1le c1uant1t6 d'e terre egt
brrn6e savrir au nrrd par lthabitatien CosseL6e au rud par la Eatte Edruard
lrh;.ibltatlon Lemsilleur 1e chemin publicrla portion dite Janvier et quqtre car
rocrux de torre venciui: r.larts 1rend.r,,it dit ]i'ianguier de Dossrurces A lrErt par
Despi::eserLemeiilour et unei;orti.on cie troiLr carreaux et l lrOrest par.UJi fess6
et ur, chemin gtll1€r,&rit f irabl tation iasoher de Dessources suivant pro96s verbal
d"ra,rlreniage ile ius'liri i) i3ouz,t.n tn date Cu clouzo septombre mil neuf cent enregis
trri i la Croix des iieucluets le ciix Lctob.re suivant Et Zt-La quantit6 de quatre
vingt six carrgaux cle rerrr:- de1:eri,jor',i, de lrhabira-iion Pascher 8i'5e en Ia plaine
du cul cle sac seotien des V*rrer.x csmniwl,l do la Croix des Boucluetsrleequele
cluatrt; vingt $,i -{ c.irreaux c1*, ti;rrL: sont conrposls cle deux prrtions llurrade cluqtre
vi:rst uti oarleaux i:ernds &r.r n{ir(1 par lrhabitation }on Repcs au eud par Uilien
i;;;fi-,;r'i"-i*iit hon,irra .ir';;i-ire,ir,ul,,i;rd iuiathieul DuIe*invillerEug6nie JulnrExlri6
cor,iol,:in St ,rlti,t. i-i"i'6ui"i;;-l;si1"i-"ll,"rIns"lu,Mir:.in-Jeair uErierPotit'Hrmno
ta.ille et Eug6ni;. Juifr et i lrOueet par J.e reste de lthabltaticn Dessrurcee
et i ItOucst peir }I1llien Je,,n i;ialie,5lanc M6tellus et Petit Eomme Chdry suivant
prog6s verbal d.tiLrpentago de Justin D Beuzonren date du Dix d6cembre mil neuf
cent nouf enregistre " 

Tel s dt aii, du'rrc que ces immeub.l"es se p.urcuivent crmpor-
tont et sr 6tdnderit sails ilucuJl$ oxlglption ni r'6$erve.Plurra 1a Ccntrele i pa'rtir
do ce jeur, en j:'ai1e et rli-Eljorier er tcuto et pleine propri6t6.Le vendeur tst
proprlita,ire Ces:-rnlr:.luir1-r:o pr6!!ei1i6ir,8nt vendus au moyen de llacquisitirn qut!t"
en a faite de irlontieur$,Ug"ir* DJlir-.iois, sulvant ;'cte H ne tre rapport c-

cirrcl Juillet mii riouf cent byeize etrrelgrltr6 Monsieur DiogBne trEl1r
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6tait lui m6nie liitTlrietalre a.u moyoll dtl lracqul 8it1.n qurll' rn f,lt dE

L:iensieur Val6rius Chir::y suivant acte E, nctre rappcrt en datc du vingt
six Novembre mif neuf celt buit, enregist16, Ce dernler 6talt propri6tai-
le-ctes terres }esseurces pour les avcir :roquises de Mad.ame Floremis 

"I\lorns, veuvi.l And.r6 C:,rri.j-uss ih6rissen et de Messieurc Catiug 81 ie U{4,",
Viellttj.tnis e-+ Just:n i,lt,.rl'ihi;6,n suivant,acto I nctre repport en datc
riu virigt :r,:pternb,re rnii huit csnt qugtre vingt dix neuf enregistr6"
2e -des cirr,y sixiimes cte 1a moiti6 de f thr.ibitation Parohe:r dont ddpond

Ieu quqtre vingt six cirrreaux pr6sentemont vonouc prur avo13 acquls
,1uot"* clnquibies des denrsi*el"les Maria et Carida Crnfid'ent et de Mr

C6liceurt Over suivant acte ir, nctre rapport en date du vingt sept No-
r7erribro nril neuf oent enregistr6ret prur sf etre xondu adjud'lcataire
du sixi6ne qui revenait aux tnineurs LuciurrLouise et Jean Jecquer
Brutus,rux Cr*.tu rle feu F6n61en Srutus,lour pbrelruivant prlgis ver
ba1 pax nous dress6 1e vingt cix Nevembre mi1 neuf cent sul 1a lici
tation l6galement ordonn6e au profit des dits mineuls.La pr6sente
vente est faite sous toutos 1es charges d'e drolt et nrye\:nant Ia sem

me cle cirr.i mi11o trerite neuf dt]lars que 1o comparant recrnnait aveir
reeu des Uouuieurs A.i.Oreif et H C.Staud.e p.ur compte del.a Centrale
en ospbcor.r d'or arnrririca.inorcolnpt6s et d611vr6e il Ie vrre des netelres
aetrssigr:.,r Dolt luittiince n6clare l-e cemparant srus toutoc Ic$ peines
de clroit rlue les biens prdsentnrent vendus sont llbres clrhyprth0tluos
ce constat$ par ut1 certifieat d.u Censorvateur des hyprthb..uos de ce

recsort en date ciu lr!:.i Ce cette ann6e demeur6 Oi anner6.Dont acte
fait e't pasr;e i. Port-au-lrinco en lr6tude pour Ie vendeut et peur la
Contrale en ss$ burea.u;l sis au haut d.e Ia maison 0 Kel.tel Cic Ie dix
neuf I{a,I rlii neuf certt d.J-x sept It aprcs lecture les partics ont si
gn6 a.vec j.es ne1;a.:res Un renvoj. en maISe bon Sign6 Auguste hlrntas av'
A.J. Greif lrijsirlont.li. C Staud.e .Sdncnd 0rlol notaire.Snregirtr6 3

,,ort-au-Prince 1o vi:lgt et un hlal mi1 neuf cent d.1x lopt fr11o 97-98
Bo cago 6056 du r6gistre G"no 4 des acte I oivlls Pcrgu dpit prepol
tlennei Oent ddlra::s seirtarite d.i.x bult cts Un renvrl bcn.Le Directeur'
princi"piiJ. rit L I liilrrui4: s",rement Eml , Gabriel .{ugUstin Vu par aut'Du
t+rntyoleur A,Lerey }eu-r nets ray6s nu1 s Pergu poul drrit de tranc
cription i,. Eur $. )019 cleirr or ,.m. 50.19
Le Csnservateu:: ,:,m1 0abriel Augustin.

Collatienntle pour copie certifj-6e conforme
sition Ce i,{r Jor.eph V. liouchereau an vertu
2 Aelt \9'{2.Ptrr,;u. GCes. 2J.oo RD.619J0'K

i-c,rt au Prince le
l)our ie Directeur
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114L IL Par devant Louis Etienno EQmond

h 2l Nai 1917

Cri.<r1 et sln c'
el.r rlugusto llon
domicili6 en c

e fait et de dr
r Messieurg'A.J

o11b gue notaireg l Port-au-Prin

us s:. gne s. Est cornparu i;iens i tas avo cat D6put6 au c.rpe L68:is

rop ri6taire demeurant et ette ville.Loquel a P:ir ces Pr6

yen du sous la garantie d cit A la Eaitian Aro6rican Sugar

Ce accePt6 Pour elle Pa . Gre if et B.C.Staude trur dour

et mali6s 1e Premier Ingtinieur demeurant i Ncw Iork (ntets Unig drAmd

r: :,iecond l3ancluier demeuran t i. ?ort-au-Prince (ra:.ti ) repr6sontantg et
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gtant en vertu des lois de
de pouvoir de fait oe 1a IIa i.tian An6rican Sug:a

rEtat d.e Del:i,ware (
r CrmpanY Sroi6t6 o

Btatg Unig drAm6riq
rgani
ua )cl

s dSsign6e.La Centrale Les d its sieurg A.J. Greif et E'C'Staud'e srn t autrrls6r

gir en leur c1ua1i.t6 sus exPri- mee en vertu d'rrste.prccuratlrn i' eux con f6rar
an Am6rioan Sug'ar CemPanY d.ans la ville de NeY Yrrk (Etatr IInlg dtAnrt

, d.lx neuf Juillet mil neuf cent seize Pa r devant Me JosePh A. Carg uotai

7

iclue p rocuration trariui.te p;ir Monsiaur Isnard.Baymon ln 1gt6

nons"Leur Ie DoYen d.u Tribuniil civiL de ce resgort en vertu rutan

date du 18 artt 19]6 i ce Pr6sent.Io-Une quantit6 de Deux cent treate

re carreaux de terre d6P endant de Irbri.bitation Dogseurcee sigc en Ie Plaine
.tUul o,e )ac co:nrrune de Ia Crsix dai F.iuquetg laque1le quanttt6 d.e terrs sst - --

e savrir au nord Par lthabitatien Cessel6a au cud. par Ia Eatte Edruard

bitatton Lemoilleur 1e cheoin Publicr la PrrtLon d.ite Janvler et quqtre car

de terre vendus dans I t endroit dit Man guiar de Dessrurccs & lrEct Par

pincse, LemeiLlour et uneportion de trois carreaux et l lrOrest Par ur frss6

,ur. chemin se Pa rant ] rhabi tatisn Pasoher d.e Dessources suinant Prog bg varbal

xpentagB de Justin D Souzcn en date du druze seP tembre ml1 neuf cent enregis

:l Ia Crrix des Seuciue ts ]e dix Octobre'suivant Et 2o-La cluantit6 de guatre

six carrpa ux de terre d6Pen i.arrt de lthabitatlon Paccher gise en Ia Plaine
6tion des Varreux corunune de la Croix d'ee Deuquc tsrlesquels

TLIt,
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g
o re vingt six carreaux do terre

de sae se
sont comPoses de deux Pcrtirns lrwlade cluqtre

t u:r carleaux born6s au nelri P

i'.arie Petit Uomrne Paij-1e,Lou:'sm6 M

ofin-St-arsi I ltest par Auguste La

ar lrhabitation lon RePrs
atbieul
urenc eau, MiliDo r gai nvi1l e,

en ,J San
Euge
eu8

nlc
ierPetlt
ud pa

Je
r l{11ien
lnt Exln6

ErmmeMar
tailIe et Eug6nia Juiff et i, lrOuest Par Ie regte d.e 1 I habltatlcn Dessoutces

et i ltOuost Pa r }li1lien Je.,n i,tarier Slanc M6taI1 us et Petit Eomme ChrirY gulvant

progbs verbal d rarpentage de Jurtin D Bouzonlen date d.u Dir d6comblo m1l neuf

Cent neuf enre81 str6.Tels dIallLeurs que cee lmmo ubles ee Poursuivcnt ceuPor-

tent et sr6tenden t sanc aucune excaption ni r'6serve .Pourra le Ccntrrlc i Partir
de ce j ourt en iaire et d.isposer en touto et pleine pro priri td .Le vcndeur uct

pro prl ei tai re Ce s irnrnoublc s pr6 sentereent ven dus au moyen d.e 1r accluieitlrn 'L)-
en-a faite d.e L{ongieurSeg" ne L31inois, cuiva+ tacteln rtre raPPort )- -

j
que

e

cinq Juiliet mi1 nsuf cent treize enregictr6 Mongleur Dlogbna 1611r
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DIRECTION GENERALE DE L'ENREGISTREMENT
F,T DF T,A CONSERVATTON CIF,RE

Une Gourdc cinquante centimcs
Extrait du registre des actes translatifs et ddclaratifs de

propridtd Folio. ..220-221 Recto Case.,.172
Volume...M # 2

Du23 Mai 1917

Par devant Louis Etienne Edmond Oriol et son colldgue Notaire d Port-au-Prince soussignds. Est comparu
Monsieur Auguste Montas, Avocat, Ddputd au corps ldgislatif, propri6taire, demeurant et domicilid en
cette ville' Lequel a par ces pr6sentes vendu sous la garantie de fait et de droit. A la Haytian American
Sugar Company. Ce accept6 pour elle par messieurs A.J, Greif et H.C Staude, tous deux majeurs et
marids, Ie premier Ingdnieur demeurant i New-York (Etats-Unis d'Amdrique) et le second Banquier,
demeurant d Port-au-Prince (Hai'ti) reprdsentants et fond6s de pouvoirs de fait de la Hal,tian American
Sugar Compagnie, Soci6td organis6e et existant en veftu des lois de l'Etat du Delaware (Etats-Unis
d'Am6rique) ci-aprds ddsign6e." La centrale les dits sieurs A.J. Greif et H.C. Staude sont autoris6s d agir
en leur qualitd sus exprimde en vertu d'une procuration d eux conf6rer par la Haytian American Sugar
Company dans la ville de New-York (Etats-Unis d'Am6rique) dix-neuf juillet mil neuf cent seize, par
devant Me Joseph A. Caros, Notaire public procuration traduite par monsieur Isnard Raymond, interprdte
ddsignd par monsieur le Doyen du tribunal civil de ce ressort en vertu de son ordonnance en date du dix-
huit Aout mil neuf cent seize, d ce pr6sents. 1") Une quantit6 de deux cent trente quatre carreaux de terre
ddpendant de l'habitation Dessources sise en plaine de Cul de Sac, commune de la Croix-des-Bouquets,
laquelle quantitd de terre est bornde savoir: au Nord par l'habitation Cesalds", au Sud la Hatte Edouard,
l'habitation"Lemeilleur" le chemin public, la portion dite Janvier et quatre carreaux de terre vendus dans
l'endroit dit Manguier de Dessources, d l'Est par Despinose, Lemeilleur et une portion de trois carreaux et
d l'Ouest par un foss6 et un chemin s6parant l'habitation Pascher de Dessources, suivant procds-verbal
d'arpentage de Justin D. Bouzon, en date du douze septembre mil neuf cent, enregistrd d la Croix-des-
Bouquets le dix Octobre suivant. Et 2') La quantit6 de quatre vingt six carreaux de terre ddpendant de
l'habitation Pascher, sise en la plaine du cul de sac, section des Varreux cofilmune de la Croix-des-
Bouquets, lesquels quatre vingt six carreaux de terre sont composds de deux portions: l'une de quatre
vingt un calreaux bornds au Nord par l'habitation Bon repos, au Sud par Milien Jean Marie, petit-Homme

' Paille, tbuismd Mathieu, Dorsinville, Eugenia Juin, Exim6 Coriolan St Eloi, d l,Est par Auguste
I'aurenceau, Miiien Jean Marie, Petit-Homme Paille, et Eugdnia Juin et d l'Ouest par le reste de
I'habitation Lilavoit; l'autre de cinq carreaux bornds au Nord par Auguste Laurenceau, au Sud par
RomelusiDgvant jour, d l'Est par le reste de l'habitation "Dessources" et d l,Ouest par Milien Jean
'lVJarie, Blanc Metellus et Petit-Homme Ch6ry; suivant procds-verbal d'arpentage de Justin D. Bouzon, en
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date du dix d6cembre mil neuf cent, enregistrd. Tels, d'ailleurs que ces immeubles se poursuivent,
compprtlnl et_s'6tendent sans aucune exception ni rdserve. Pourra la Centrale d partir de ie jour, en faire
et diryb$e4cni.to*rte et pleine propridtd. Le vendeur est propridtaire des immeubles prdsentement vendus
au moyen de l'acquisition qu'il en faite de monsieur Diogdne Ddlinois, suivant acte d notre rapport, en
date du cinq juillet mil neuf cent treize, enregistr6, Monsieur Diogdne Ddlinois en 6tait lui-m€me
propridtaire au moyen de l'acquisition qu'il en fit de monsieur Valerius Chery, suivant acte d notre
rapport en date du vingt six novembre mil neuf cent huit, enregistr6. Ce dernier 6tait propri6taire: 1o) des

terres de Dessources pour les avoir acquises de Madame Floremis Morno, Veuve Andrd Carrius
Lherisson, et de messieurs Carrius Elie Octane et Justin Lherisson, suivant acte d notre rapport en date de
vingt septembre mil huit cent quatre vingt dix-neuf, enregistrl, et 2') des cinq sixidmes de la moitid de
l'habitation Pascher dont ddpend les quatre vingt six caffeaux pr6sentement vendus pour avoir acquis
quatre cinquidmes des demoiselles Maria et Carida Confident et de monsieur Cdlicourt Overt, suivant acte
d notre rapport, en date du vingt sept Novembre mil neuf cent enregistr6, et pour s'6tre rendu
adjudicataire d'un sixidmes qui revenait aux mineurs Lucius, Louise et Jean Jacques Brutus, aux droits de
feu F6nelon Brutus, leur pdre, suivant procds-verbal par nous dressd le vingt six Novembre mil neuf cent
sur la licitation l6galement ordonn6e au profit des dits mineurs. La pr6sente vente est faite sous toutes les
charges de droit et moyennpnt la somme de cinq mille hente-neuf dollars que le comparant reconnait
avoir regu des messieurs A.J. Greif et H.C. Staude pour compte de la Centrale, en espdce d'Or amdricain,
compt6s et d6livr6s d la vue des Notaires soussign6s, dont quittance. D6clare le comparant, sous toutes les
peines de droit que les biens prdsentement vendus sont libres d'hypothdques, ce constatd par un certificat
du Conservateur des hypothdques de ce ressort en date du Mai de cette ann6e, demeure ci-annex6. Dont
acte. Fait et pass6 d Port-au-Prince, en l'dtude pour le vendeur et pour la Centrale e! ses bureaux sis au
haut de la maison G.Keitel Cie le dix-neuf Mai mil neuf cent dix-sept. Et aprds lecture les parties ont
sign6 avec les Notaires. Un renvoi en marge bon. (Sign6) Auguste Montas, A.J. Greif Pr6sident H.C.
Staude, Ed. Oriol. Enregistr6 d Port-au-Prince le vingt et un Mai mil neuf cent dix-sept Folio 97198 Ro
case 6056 du Registre G no 4 des actes civils. Pergu droit proportionnel cent doll. Soixante dix-huit cts.
Un renvoi bon. Le Directeur principal de l'Enregistrement Eml. Gabriel Augustin, vu par Aut. Vu
contr6leur A. Leroy. Deux mots rayds nuls. Pergu pour droit de transcrip, lo/o sw $5.039 dols. Or. Am.

Le Conservateur

Collationn6 pour copie conforme et d6livrd d la requ6te de Jean Fritz Bernhard MEVS. Secrdtaire-
Tr6sorier Oe ffRSCO S.A. identifi6 au No 003-843-207-2, en date du 14 Mai 2018 RC # 10138397

Port-au-Prince, le 24 Mai 20 1 8

Directeur G6n6ral de

ean -\
MMF 0513


